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	Lubumbashi, le 10 Avril 2015


RAPPORT DE LA CONFERENCE-DEBAT DU 24 MARS 2015
A  L’AMPHITHEATRE I DE LA  FACULTE DE LETTRES DE L’UNIVERSITE DE LUBUMBASHI
I. Contexte.

Une conférence-débat a été organisée en date du 24 mars 2015 par l’Antenne du Secrétariat Technique de l’ITIE- RDC sous invitation du comité des étudiants à l’attention des enseignants et étudiants de l’Université de Lubumbashi à l’amphithéâtre de la faculté des lettres.
Ce rapport  portera essentiellement sur la présentation de l’ITIE par l’orateur,sur les questions posées par l’assistance et l’effectif des participants.
II. Déroulement.

Après une brève présentation de l’orateur par le modérateur, le chef des travaux chargé des affaires académiques à la faculté des lettres, le professeur Mack Dumba Jeremy a interpellé la conscience des  étudiants, crème montante pour que ceux-ci s’intéressentd’avantage aux ressources naturelles de la RDC et  de produire des travaux répondant aux questionnements dont beaucoup n’ont pas des réponses, notamment ;

· sur l’apport des ressources naturelles dans le budget de l’état, et dans le social,
· sur le besoin de redevabilité de l’état sur l’exploitation de celles –ci,

· sur l’importance de la transparence dans ce secteur,

· sur l’utilisation des recettes de ce secteur et  de son affectation.

Son exposé laissera place à l’ouverture d’un échange houleux marqué par un jeu des questions et des réponses, cependant faute de temps, sept préoccupations seulement ont été posées. Il s’agit de :
1. Quel est l’impact de la transparence sur le social de la population congolaise ?
2. Quel est le mécanisme que l’ITIE a mis en place pour que la population bénéficiedes acquis de la transparence dans les industries extractives?
3. Qu’est-ce qui prouve que les données  collectées sont- elles fiablesau moment oùil n’existe pas  d’agent ITIE affectés aux entreprises?
4. Que faire lorsqu’une entreprise ne déclare pas ses paiements à l’ITIE ?

5. Quel serait l’impact de l’ITIE en RDC lorsque les licences ont été distribuées d’une manière désordonnée?
6. Est-ce que ITIE peut- elle influer sur le programme des entreprises sur le social des populations environnant les sites d’exploitation suivant le code minier?
7. Par rapport à la redevance minière que peut faire ITIE pour assurer la rétrocession de 40%.
En somme, ce rapport a évoqué singulièrement deux grandes lignes ; celle liée à l’exposé de l’orateur et aux questions des participants qui ont toutes avec satisfaction des étudiants, professeur doyen de la faculté et le recteur de l’université présents trouvées des réponses.
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